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1- LA PROCEDURE BUDGETAIRE DE L’ETAT



1-La procédure budgétaire de l’Etat
Comme pour les collectivités, les finances de la Nation s’inscrivent dans un processus budgétaire 
avec une contrainte supplémentaire : tenir compte des orientations de l’Europe. 

3 axes de coordination des politiques des états membres

Réformes 
structurelles

Politique budgétaire 
et finances publiques

Politique économique 
(enjeux macro-
économiques)



1-La procédure budgétaire de l’Etat

Les lois de finances peuvent s’inscrire dans le cadre d’une 
LOI DE PROGRAMMATION des finances publiques 

dont le but est de planifier sur plusieurs années les recettes et les dépenses de l’Etat, de la Sécurité
Sociale et des Collectivités Territoriales.

ObjecIfs

Trajectoire des Budget de Règles 
Finances publiques l’Etat de

gouvernance



• Arrêt des baisses de dotations en contrepartie d’un ralentissement de 
la dépense publique via :

} Mis en veille compte-tenu crise sanitaire.

1-La LPFP 2018-2022



} Des contrats ont ainsi été conclus entre l’Etat et les collectivités qui ont + de 
60 millions de DRF en 2016, soit 322 collectivités afin de faire respecter ces 
objectifs.

} Sur 322 collectivités concernées, 229 ont contractualisées (122 communes sur 
145, 54 intercos sur 62 , 44 départements et 9 régions + 17 collectivités 
volontaires).

} Bilan positif en apparence avec une hausse des DF des budgets principaux de 
0,8% en 2019 (mais quid des Budgets annexes?) et une capacité de 
désendettement en baisse mais dans une période où l’emprunt est peu cher, 
est-ce le bon moment de pousser les CL à se désendetter ?

1-La LPFP 2018-2022, pour mémoire…



1-La procédure budgétaire de l’Etat
Contenu des lois de finances :

Budget général : 34 missions dont la mission 
« Plan de Relance », 135 programmes

Budgets annexes : 2

Les Comptes spéciaux dont 7 CAS en 2021 et 6 
CCF, 10 comptes de commerce, 3 comptes 
d’opérations monétaires

Les annexes
- Les Bleus
- Les Jaunes
- Les Oranges
- Voies et moyens
- Rapport 

économique, social 
et financier

- EvaluaSons 
préalables des 
arScles du PLF



2- UN CONTEXTE PARTICULIER



2- Un contexte particulier national

Prévision de croissance : + 6%
Le FMI a revu sa prévision de 
croissance en baisse de 0,5 points 
pour 2021. Ainsi la loi de finances 
table sur une prévision de + 6%, 
le FMI, à la mi-janvier avait revu 
son estimation à 5.5%. 

Taux d’inflation 2020 :  0,5%

Des critères environnementaux pour une croissance verte

Plan de relance : 100 milliards d’euros

Taux de chômage p. : 9,5 %

© LA BANQUE POSTALE COLLECTIVITES LOCC1 A- ILnEteSr



2- Un contexte particulier
2.1 – Objectifs déficit budgétaire : 8,5% et dette publique à 122,4% du PIB

En pts de PIB Exécution 2019 Exécution 2020 Prévision 2021
Solde structurel - 2,2 -0,6 -3,8

Solde conjoncturel 0,2 -7,2 -4,5

Mesures ponctuelles et temporaires -1,0 -3,5 -0,2

SOLDE EFFECTIF - 3,0 -11,3 -8,5
DETTE PUBLIQUE 98,1 119,9 122,4

ODAC : Organismes divers d’administration centrale ; APUL : Administrations publiques locales ; ASSO : Administrations de Sécurité Sociale

La dette est estimée à 2 798 milliards d’euros 
en 2021 pour une dette de l’ensemble des 
collectivités au 1/1/2020 de 195 milliards 
selon annexe 2D du rapport de l’OFGL « Les 
Finances des CL en 2020 ».



2- Un contexte particulier

ODAC : Organismes divers d’administration centrale ; APUL : Administrations publiques locales ; ASSO : Administrations de Sécurité Sociale

En milliards d’euros – Source   INSEE, Statistiques 3T2020:
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Etat

Administrations publiques centrales

Administrations publiques locales

Administrations de sécurité sociale

Comparaison des encours de deMe des 
administraNons publiques 2019-2020 (3ème 

trimestre) - Source : INSEE

2020 T3 2019 T3



2- Un contexte particulier
1er juillet 2019 : OAT 10 ans sous 0%
Bascule progressive des rendements des obligations en territoire NEGATIF
Obligations = Valeurs refuges
Mars 2020 : rebond suite crise COVID mais réaction immédiate Banque Centrale Européenne : 
programme de rachat d’urgence de 750 milliards €

OBJECTIF PRINCIPAL : CONTENIR LE NIVEAU DES FINANCEMENTS DES ETATS, UNE 
OPPORTUNITE POUR LES EMPRUNTEURS

Taux monétaires devraient rester en territoire négatif

Hypothèses de taux :

Constat de fourchettes très larges
15 ans : 0,40% 1,35%
20 ans : 0,55% 1,75%
25 ans : 0,90% 2,20%

Taux de couverture des offres positif mais attention très 
variable en fonction de la situation financière, de la situation 
géographique

somme des offres/montant demande : plus il est élevé, plus 
votre situation plaît aux finançeurs !

à Présenter une situation attractive / Communication 
financière à ciseler



2-Un contexte particulier pour le monde local aussi…
mais diversement partagé

Un impact très variable d’une collectivité à 
une autre :
- Type de ressources
- Environnement économique
- Domaines d’intervention

Une fragilité toutefois révélée face à la 
possible volatilité des ressources

Nécessité d’avoir accès à un 
environnement stable pour investir 
correctement et durablement



2-Et au final, quid de cette année 2020 ?

Dépenses d'inves9ssement en recul

DI -10,4%
Bloc communal -14,6%

Départements +5,1%

Régions -4,2%

Niveau d'épargne brute 2020
PM 2019

Hausse des DRF +0,4% +1,9%

Départements +2,3%
GFP +3,1%
Communes -0,8%
Régions -3,4%

Hausse des RRF +1,3% +2,8%

Impôts locaux +5,4% +2,7%

Autres impôts et taxes -4,2% +3,4%

Prestations de services, 
redevances et recettes 
domaniales -8,8%
Produits de DMTO -1,6%
dont communes -3,6%

EPARGNE BRUTE 22 Md€
dont bloc communal 11,1 Md€

Recours à l'emprunt soutenu

Emprunt +43%

Nombreuses inconnues
Des situations très hétérogènes

Impact des diversités des situations locales
Impact qui va au-delà d’une lecture annuelle

Source : DGFIP / Comparaison situation 30/12/20 et 30/12/19 hors journée complémentaire

Un solde de trésorerie qui continue 
d’augmenter : 

49,2 Md€



2-La Mission « Cazeneuve » 
socle du PLF3, LF2021, plan relance



2-socle du PLF3, LF2021, 
plan relance : soutien aux C. L.
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2-Plan de relance

Transition écologique 

Verdissement de l’économie

30 Md€

Compétitivité des entreprises

34 Md€

Cohésion sociale et territoriale Soutien aux plus fragiles

100 Md€

RELANCER ET 
TRANSFORMER

36 Md€



2-Un nouveau challenge pour les CT ?

Quelle autonomie 
financière ?

• Ressources plus liées aux aléas économiques
• Perte de leviers fiscaux
• Absence de maîtrise de la corrélation dynamisme dépenses et recettes

Une nouvelle 
responsabilité pour 

les CL ?

• « L’autonomie des CT n’est pas compatible avec une intervention 
systématique de l’Etat. Les CT doivent renforcer leur autonomie 
financière ».

• Pas de chèque en blanc

Une meilleure 
prévisibilité des 

recettes ?

• Pas par leur nature mais par les moyens de gestion de la volatilité
• De nouvelles formes de contractualisation ?



2-Le contexte des finances locales est-il réellement porteur ?

Epargne brute 
en baisse –

18,1 %

Un décalage 
entre taux de 
subventionne
ment affiché 

et réalisé

Encours de 
dette en 
hausse



Subventions de 
fonctionnement

Impôts directs et indirects

DGF

Produits de l’exploit. et du 
domaine

FCTVA

Charges courantes

Frais de personnel

Subventions versées, 
participations

Intérêts de la dette

Equipement, travaux

Remboursement capital des 
emprunts

Subventions d’équipement

FCTVA

Emprunts souscrits

Epargne

Amortissements

Epargne

Amortissements

Fonctionnement Investissement

Recettes Recettes DépensesDépenses

DGF
~ 0

Impôts
+ 0,2%
àHausse 
taux 

Progression < 
RRF

Souhaité en 
hausse via le 
plan de relance 

GVT
CIA
Non 
remplacement
… LBG

Le budget 2021

À quel 
niveau ?

Si Situation 
fi +
Levier à 
saisir

FCTVA 
cloud, voirie 

réseaux

Dynamique 
Inv ?

Une CAF 
automatique

faible 
aujourd’hui… 
mais demain 
?



3-LES DISPOSITIONS CONCERNANT LES 
RESSOURCES LOCALES

3.1 Les dotations de fonctionnement
3.2 Les ressources fiscales



3.1. Les dotations de fonctionnement 2021

La DGF forfaitaire

Les dotations de péréquation :
DSU, DSR et DNP

Les autres dotations de fonctionnement

23



} -89 M€ pour la dotation globale de fonctionnement : 
} De 26,847  à  26,758 milliards d'euros

3.1 La Dotation Globale de Fonctionnement
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à Dont 18,3 Md€ bloc communal
à Dont  8,4 Md€ Département



En l’absence d’abondement, les besoins 

Hausse de la DSR et de la DSU (180 M€), 
Péréquation départementale (10 M€)

Impact croissance démographique (9 M€)
Besoins spécifiques DGF intercommunale (30M€)

Rattrapage péréquation outre-mer (hausse DACOM +17 M€)
Dispositions spécifiques communes nouvelles (1 M€)

sont financés par des redéploiements de crédits à l’intérieur de la DGF.

à Impact : en 2020, cette mécanique a eu pour conséquence la baisse 
de la DGF pour 51% des communes et 2/3 des communes ont subi 
une nouvelle diminution de leur dotation forfaitaire.

3.1 Les besoins internes à la DGF



Dotation superficiaire

Part compensation

Complément de garantie 

Dotation de base fonction de 
la population

Dotation Parcs 

3.1 La dotation forfaitaire
Même cause, même effet, les baisses se poursuivront en 2021 mais 
les communes à forte croissance démographique devraient en 
profiter
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3.1 Dotation forfaitaire et péréquation



} Poursuite de la montée en charge de la péréquation verticale 
: La DSU et la DSR augmentent chacune de 90 millions 
d’euros soit + 3,8% et + 5,3%.

} FPIC: 1 milliard d'euros 
} FSRIF : 350 millions d’euros

3.1 Les dotations de solidarité
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} Le montant de la DSR est en augmentation de 5,3 % soit un total de 1 782 M€.

- 3 fractions :
- BOURG CENTRE
- PEREQUATION
- CIBLE

La dotation de solidarité rurale



} Communes de + 10 000 habitants:

} En bénéficient les 2 premiers 1/3 des communes de + 10 000 habitants classées selon un
indice composé de 4 critères:

- le potentiel financier par habitant (30 % de l’indice),

- le nombre d’allocataires APL (30 %),
- le revenu des habitants (25 %),
- le nombre de logements sociaux (15%).
} (688 communes éligibles en 2020).

} Communes de 5 000 à 10 000 habitants:

} En bénéficient le premier 1/10 de ces communes classées en valeur décroissante selon le
même indice (124 communes en 2020).

} Communes Pot. Financier> 2,5 x le Pot. Financier/hab moyen des communes de même
strate démographique sont inéligibles à la DSU.

Le montant global de la DSU est stable.

Dotation de solidarité urbaine



} Montant fixé par le Comité des Finances Locales

- Le montant de la DNP (794 M€) est gelée depuis 2016

- Composée de 2 parts « la principale » et la « majoration »

- Eligibilité et répartition s’appuie notamment sur le potentiel financier pour la
part principale et fiscal pour la part majoration

La dotation nationale de péréquation



} Il s’agit de dotations qui diminuent chaque année pour permettre de 
dégager des augmentations de DGF. Quelles sont-elles  et qui vont-
elles impacter ?

} En 2021, champs identique, baisse supportée à 50% par les régions 
et les départements pour un montant global de 50M€

3.1 Les variables d’ajustement

DCRTP : Dotation de compensation de la réforme de la Taxe Professionnelle, DTCE : Dotation pour Transfert de Compensations d’Exonérations de fiscalité 
directe locale , FDPTP Fonds Départementaux de Péréquation de la Taxe Professionnelle, Compensation Versement Mobiilité

DCRTP 2017 2018Variation 2019Variation 2020Variation 2021Variation

Bloc communal 1175 1175 0% 1155 -1,7% 1145 -0,9% 1145 0,0%

Département 1307 1303 -0,3% 1273 -2,3% 1273 0,0% 1268 -0,4%

Régions 618 579 -6,3% 549 -5,2% 500 -8,9% 493 -1,4%

TOTAL DCRTP 3100 3057 -1,4% 2977 -2,6% 2918 -2,0% 2906 -0,4%

DTCE

Autres impôts 125 123 -1,6% 116 -5,7% 109 -6,0% 98 -10,1%

TH 412 406 -1,5% 379 -6,7% 342 -9,8% 316 -7,6%

TOTAL DTCE (Dotation au carré) 537 529 -1,5% 495 -6,4% 451 -8,9% 414 -8,2%

FDPTP 389 333 -14,4% 284 -14,7% 284 0,0% 284 0,0%

COMPENSATION Verst Mobilité 91 48 -47,2% 48

TOTAL 4026 3919 -2,7% 3756 -4,2% 3701 -1,5% 3652 -1,3%



3.1 Le risque « variables d’ajustement »

2018-2020 : Nouvelle enveloppe de concours encadrés devant baisser de 0,2%/an de 38,4
Md€ à 38,1 Md€ en 2022

En 2021, les concours encadrés s’élèvent en AE à 40,8 Md€ au dessus de la norme
initialement définie mais avec de nombreux effets accessoires : -2,1 Md€ du Prélèvement
sur recettes pour compensation de TH, +3,3 Md€ pour compensation baisse FB industriel,
400 M€ mesures COVID, etc….

Or le besoin est chiffré à seulement 50 M€ pour 2021. Pourquoi ?

à Épuisement des variables d’ajustement

à LE RISQUE : les prochaines dotations de compensation risquent de devenir de
nouvelles variables d’ajustement et en conséquence non garanties dans le temps…

33



3.1 Dotation d’aménagement des communes d’Outre-Mer 
(art 252 I3°)

Réforme engagée en 2020 visant à opérer un rattrapage des dotations de péréquation
versées aux communes des DOM : + 85M€ sur 5 ans

La LF 2021 accélère le rattrapage en 4 ans au lieu de 5 ans.

Dispositif à montant constant de DGF donc sans abondement du budget de l’Etat

Financement par les communes de métropole au sein de l’enveloppe nationale de
péréquation

34



Main%en du régime des communes nouvelles sur 
le mandat 2020-2026 

Garan%e de non baisse sur 3 ans de la DGF, DSU 
et DSR (si moins de 150.000 hab)

Majora%on de la dota%on forfaitaire de 6€/hab
pendant 3 ans 

Consolida%on pendant 3 ans des dota%ons
communales et intercommunales si fusion à la
maille d’un EPCI (dota%on de compensa%on
réintégrée dans la forfaitaire et ancienne
dota%on d’intercommunalité perçue sous forme
d’une « dota%on de compétences
intercommunales » )

3.1 Dotation « Communes nouvelles »

Localisation des Communes nouvelles créées 
jusqu’en 2020

35



3.1 EPCI en situation de DGF « négative » (art. 81)

Ajustement du prélèvement spécifique opéré sur les EPCI en cas de DGF négative

2015 2020

GFP 1
RRF/hab (BP) 500 480 - 4% <5% prélèvement inchangé

GFP2 500 400 - 20% >5% prélèvement modifié
RRF/hab (BP)

36



3.1 Neutralisation des critères des dotations 
(art. 252 II et III)

Dotation de solidarité urbaine (DSU)

Dotation de solidarité rurale (DSR)
Dotation nationale de péréquation (DNP)
Fonds de péréquation des ressources 
intercommunales et communales (FPIC)
Dotation d'équipement des territoires 
ruraux (DETR)

Dotation de solidarité urbaine (DSU)
Dotation de solidarité rurale (DSR)
Dotation nationale de péréquation 
(DNP)

Fonds de 
péréquation 
des 
ressources 
intercommun
ales et 
communales 
(FPIC)

FPIC et Dot°
Intercommunalité 37



3.1 Neutralisation des critères des dotations 
(art. 252 II et III)

Entrée en vigueur au 1/1/2021 : Réforme de la fiscalité locale avec suppression de la Taxe d’HabitaIon et 
allègement des impôts économiques en faveur des locaux industriels

Les changements de ressources --> bouleversement critères uIlisés pour la réparIIon des dotaIons et fonds de 
péréquaIon --> NECESSAIRE ADAPTATION

Communes EPCI EPCI+communes membres

PotenIel fiscal PotenIel fiscal PotenIel financier agrégé
PotenIel financier Coefficient d’intégraIon fiscale Effort fiscal agrégé
Effort fiscal

COMMUNES : Neutralisa2on en 2022, puis réintroduc2on progressive à par2r de 2023 avec lissage 
progressif pour applica2on complète en 2028 

DEPARTEMENTS : Neutralisa2on défini2ve, compréhensible dans la mesure où il n’y a plus d’impôt
départemental.

EPCI : Aucune neutralisa2on, avec le mo2f que la DGF d’intercommunalité est aujourd’hui bordée
par un chenal 95-110
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3.1 Neutralisation des critères des dotations 
(art. 252 II et III)

39



3.2 Les ressources fiscales

3.2.1  Suppression d’impôts économiques locaux
3.2.2  Remise en cause dynamique compensation pertes de TH des EPCI à fiscalité propre
3.2.3  Compensation des pertes de recettes induites par la crise sanitaire
3.2.4  Nationalisation des taxes locales sur l’électricité
3.2.5  Adaptation de la taxe d’aménagement et transfert à la DGFIP de sa gestion
3.2.6  Prolongation de plusieurs dispositifs dont « Zone de Revitalisation Rurale »
3.2.7  Suppression de la taxe funéraire
3.2.8  Augmentation du plafond abattement, tarifs et modification date délibération taxe de séjour
3.2.9  Taxe enlèvement des ordures ménagères : allongement période d’expérimentation mise en 
place part incitative, prolongation délai harmonisation modes de financement, précision 
périmètre
3.2.10 Abattement bases d’imposition Taxe foncière Bâti filiales de la Poste
3.2.11 Allègements possibles de taxes foncières
3.2.12 Allègements de Contribution Economique Territorial
3.2.13 Revalorisation des valeurs locatives et modalités de mises à jour des VL des locaux pros
3.2.14 Dégrèvement Taxe Foncière Non Bâti parcelles association foncière pastorale
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M

Suppression d’impôts économiques locaux (art. 29)

La loi de finance 2021 supprime :

- ½ de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) et de la Cotisation 
Foncière des Entreprises (CFE) payées par les Etablissements Industriels 

- 3,3 milliards

- La part régionale de Cotisation sur la Valeur Ajoutée (CVAE)
- 7 milliards

Baisse d’impôt brute pour les entreprises de 10,3 milliards d’euros

Comment ?



M

Modification de la détermination de la valeur locative des Ets 
industriels (art. 29)

Modernisa*on de la méthode d’évalua*on de l’assie4e foncière des Ets industriels

Division par 2 des taux d’intérêts applicables aux valeurs de bilan réévaluées 
équivaut à la suppression des 3,3 Md€ (1,75 Md€ TFPB / 1,56 Md€ CFE)

18000 Communes et tous les EPCI concernés

Compensa*on par prélèvement sur rece4e Etat = 
Bases perdues mises à jour chaque année * Taux voté en 2020

à Perte de levier fiscal
à Compensa*on es*mée à 3,3 milliards d’euros appelée à évoluer mais la dynamique de 

compensa*on sera supportée par les CL
à Future variables d’ajustement ?
à Concentra*on des taxes addi*onnelles sur un nombre plus limité de contribuables 

(répar**on GEMAPI et contribu*ons fiscalisées sur les contribuables THRS, CFE, TFPB et 
TFPNB).

à Introduc*on de la dota*on dans le disposi*f du coefficient correcteur



Baisse de la Co+sa+on sur la Valeur Ajoutée des Entreprises
(art. 8)

La baisse des impôts de production pour améliorer la compétitivité des 
entreprises se traduit par une imposition à la CVAE réduite de moitié. 

CETTE MESURE EST NEUTRE POUR LES DEPARTEMENTS ET LE BLOC COMMUNAL, seule LA 
REGION SUPPORTE LE COUT DE LA MESURE

50%
26,5%

23,5%

Répartition CVAE en 2020

Régions Communes/EPCI

Départements

TVA 47%

53%

Répartition CVAE en 2021

Départements Communes/EPCI



Nouveau plafonnement de la Contribu3on Economique Territoriale 
à la Valeur ajoutée (art. 8)

Taux plafonnement 3%   mais 2%

Mesure transparente pour les CL. L’Etat con;nue de reverser 
un produit ignorant ce?e faveur. Il en supporte le coût es;mé 
à 1,1 Md€.



CVAE : prévision collecte 2020/versement 2021

Sur la base des données disponibles 30/09/2020, 

PRODUIT GLOBAL ESTIME A 19,06 Md€ en baisse de 430 M€ - 2,2%

Perte en moyenne Estimée à 
-0,8% des RRF des métropoles

-0,4% des RRF des CU
-0,2% des RRF des CA

-0,1% des RRF des CoCo

Seuls 40 EPCI devraient subir une baisse de CVAE supérieure à 3% de leur RRF

MAIS SITUATIONS DISPARATES AVEC DES EVOLUTIONS CONSTRASTEES 
ET DES VARIATIONS SIGNIFICATIVES A LA HAUSSE COMME A LA BAISSE

S’attendre à des conséquences importantes sur la CVAE perçue par l’ETAT en 2021 
Donc sur les reversements 2022 pour les EPCI
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Remise en cause dynamique compensation perte de TH des EPCI à 
fiscalité propre (art. 75)

Article 16 LF 2020
Montant de TH perdu 

Ratio d’évolution de la compensation = ----------------------
Recettes TVA 2020

Or TVA 2020 = 112 milliards d’euros/ prévisionnel 126 Md€
Calcul du ratio avantageux pour les collectivités

Remplacement Recettes TVA 2020 par recettes TVA 2021 
(prévisionnel à 121 milliards d’euros) = coefficient d’évolution 
compensation plus faible = pénalisation EPCI concernés



Garan%e rece)es du bloc communal

(art. 74)
Reconduite en 2021 mais exclue les produits domaniaux

Fonc%onnement inchangé :

Si vos ressources fiscales n’a)eignent pas la moyenne 2017-2018-

2019 (réf uniquement 2019 pour taxe séjour), l’Etat compense la

différence en versant un acompte fin 2021 régularisé en 2022.

Si acompte > décompte défini%f, la collec%vité rembourse la

différence.



Garantie recettes du bloc communal
(art. 74)

Source : DOB Banque  Postale



Prise en charge de 50% des abandons de loyers
(art. 20)

La Lfi octroie aux collectivités une compensation égale à 50% des
abandons de loyers de novembre 2020 (2ème confinement) s’ils
concernent des entreprises victimes de la crise sanitaire (sous respect
de certaines conditions).

La compensation est financée par un prélèvement sur recettes de l’Etat.



Abondement des fonds départementaux de péréquation de droits 
de mutation des communes de – 5000 hbts : garantie maintien  
montant équivalent à moyenne constatée entre 2018 et 2020
(art. 77)

Les communes non touristiques de – 5000 hbts ne perçoivent pas directement la
TADMTO de 1,2% de leur territoire. L’impôt revient de droit au « fonds
départemental de péréquation des droits de mutation », lequel est réparti en N+1
entre ces mêmes communes par le Département selon des critères comprenant
notamment la population, les dépenses d’équipement brut et l’effort fiscal.

Source : rapport Cazeneurve



Nationalisation des taxes locales sur l’Electricité
(art. 54)

Cette réforme doit générer 100 M€ de produits supplémentaire.

2021 : avant le 1er juillet, le conseil municipal fixe le tarif par application 
du coefficient multiplicateur à choisir entre 4, 6, 8 et 8,5
2022 : idem mais valeur : 6, 8 et 8,5.

Par défaut, coefficient de 4 appliqué en 2021, puis 6 en 2022.

Recouvrement de la taxe par l’administration fiscale.

En M€ Communes EPCI Syndicats Département
s

Régions Total

TCFE 867 39 712 676 7 2 308



Adaptation de la taxe d’aménagement
(art. 141) et transfert de la gestion à la DGFIP (art 155)

La part départementale de la TA affectée aux espaces naturels sensibles est élargie aux
opérations de renaturation (transformation de terrains abandonnés ou laissés en
friche)

Nouvelle exonération de TA pour les places de stationnement intégrées au bâti dans le
plan vertical ou aménagées au-dessus ou en dessous des immeubles, qu’ils soient
destinés au logement collectif, individuel ou à l’activité en lieu et place des
exonérations précédemment facultatives.

Elargissement assiette : Possibilité de majorer le taux jusqu’à 5% en cas de nécessité
de réaliser des travaux de restructuration ou de renouvellement urbain dont l’objectif
est de favoriser l’attractivité et de réduire les incidences induites par l’augmentation
de population en supprimant l’exigence de proportionnalité du taux au service rendu.
Secteur défini par référence aux documents cadastraux (fin des documents annexes au
PLU ou POS ou affichés en mairie).

Décalage exigibilité de la taxe d’aménagement à la DATE DE REALISATION DEFINITIVE
DES OPERATIONS = DATE D’ACHEVEMENT DES TRAVAUX



Suppression versement pour sous-densité (art 155)

Suppression du versement pour sous densité à compter des sommes dues au 1er
janvier 2021.

Inefficacité du dispositif peu utilisé par les collectivités locales



Prorogation des dispositifs de soutien aux territoires en difficulté
(art. 223)

Réforme d’ensemble toujours en gesta4on

Proroga4on de 2 ans des disposi4fs suivants :

- Zone de Revitalisa4on Rurale (ZRR)
- Zone d’Aide à Finalité Régionale (ZAFR)
- Zones d’Aide à l’Inves4ssement des Pe4tes et Moyennes Entreprises (ZAIPME)
- Zones Franches Urbaines – Territoires Entrepreneurs (ZFU – TE)
- Bassins d’Emploi à Redynamiser (BER)
- Bassins Urbains à redynamiser (BUD)
- Zones de Développement Prioritaire (ZDP)



Suppression de la taxe funéraire (art 121)

Taxe facultative (art. L2223-22 du CGCT) recouvrant 3 formes : taxe d’inhumation, taxe de
crémation, taxe sur les convois

Arrêtés instaurant ou fixant les tarifs de ces taxes deviennent caduques au 1/1/2021.

Rendement de la taxe : 5,8 millions d’euros répartis entre 400 communes dont ¼ pour la
seule ville de Marseille

Solution : hausse du prix des concessions funéraires et cinéraires à repenser dans le cadre
d’une réflexion sur le coût réel du cimetière
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Taxe de séjour (art 122 – 123 -124)

1-Augmentation du  niveau maximal d’abattement facultatif pour la taxe de séjour 
forfaitaire de 50% à 80% (art. L2333-41 du CGCT)

Application possible uniquement pour les impositions 2022 

Délibération à prendre avant le 1er juillet 2021 (au lieu du 1er octobre) 

2- Date limite des prises de délibérations relatives à la taxe de séjour avancée du 1er

octobre N au 1er juillet N pour application en N+1

3- Suppression de la possibilité de délibérer avant le 1er février N en cas de création d’un 
EPCI par fusion ou modification de périmètre suite intégration Commune

4- Augmentation du plafond des tarifs applicables aux hébergements non classés mis en 
location par des particuliers via des plateformes de 2,30 euros au tarif le plus élevé 
pratiqué
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Taxe Enlèvement des Ordures Ménagères (art 9 et 135)

Les corrections apportées sur les taux d’abattement et d’exonération communaux suite à
l’intégration des bases de foncier départemental ne concernent pas les bases relatives à la Taxe
d’Enlèvement des Ordures Ménagères ou la Taxe sur les Friches Commerciales.

La période d’instauration d’une expérimentation sur l’instauration d’une part incitative de la
TEOM sur une partie d’un territoire est portée de 5 à 7 ans pour les délibérations prises à
compter du 1er janvier 2021.

TEOM TEOMi REOM
Bases TFPB Quantité et nature déchets totalement incitative
Taux fixé par délibération *Tarifs fixés par délibération
Prise en compte Valeur du (10 à 45 % du produit total)
Logement Prise en compte service rendu

Prolongation du délai transitoire d’harmonisation des modes de financement du service public
collecte et traitement de déchets ménagers de 5 à 7 ans pour les EPCI issus de fusion
Info : Guide ADEME sur l’instauration de la TEOMi
(https://www.ademe.fr/sites/defaults/files/assets/documents/guide-teom-incitatives-orientations-
mise-en-œuvre-8311.pdf 57



Financement et maintien des services postaux (art. 94 
Etat B et art. 129)

Compensation baisse de la CVAE qui impacte l’abondement du fonds postal
national de péréquation pour le financement du maintien des services postaux
sur les zones rurales et de montagne, QPV et départements d’outre mer à
hauteur de 66 M€

Fin octobre 2021 possibilité de mise en œuvre d’un abattement de 10% de la
TFPB des biens détenus par Poste Immo pour permettre un financement
supplémentaire du fonds (engagement de dépenses > 174 M€)

à perte de recette de TFPB pour les communes et EPCI si ce taux était
appliqué (2,7 millions d’euros au niveau national)
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Allègements possibles de taxe foncière 
(art 128 – 130 -126)

• Possibilité d’augmenter le taux d’abattement facultatif de TFPB applicable
aux logements faisant l’objet d’un bail réel solidaire : avant limité à 30%,
désormais peut être fixé à 30, 40, 50, 60, 70, 80, 90 ou 100% pendant la
durée du bail

• Extension aux intercommunalités de la possibilité d’exonérer de TFPNB les
propriétés dont le propriétaire a conclu une obligation réelle
environnementale (ORE)

• Maintien du régime d’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties
pour les immeubles d’Etat mis à disposition des Ets d’enseignement
supérieur sur lesquels ont été délivrés des titres constitutifs de droits réels
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Allègements possibles de Contribution Economique 
Territoriale (art 120)

• Création d’une nouvelle exonération facultative de Cotisation Foncière des
Entreprises par les communes ou EPCI concernant la création ou l’extension
d’établissements pendant une durée de 3 ans sur la totalité de la part de
CFE qui leur revient, via une délibération à prendre avant le 1/10/N pour
application en N+1. L’exonération de CFE emporte une exonération de CVAE
sur la partie de la taxe revenant à la commune ou à l’intercommunalité.

• Mise en place dans les conditions prévues au I de l’article 1639 A bis du CGI

• Les entreprises doivent adresser la demande au service des impôts dont
relève chacun des Ets concernés pour pouvoir en bénéficier.
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Revalorisation des valeurs locatives 

Terrains, locaux industriels, locaux d’habita6on assuje8s à la THRS : +0,2% en 2021
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Revalorisation des valeurs locatives – Rappel réforme TH 
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Revalorisation des valeurs locatives – Rappel réforme TH 
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Revalorisation des valeurs locatives (art 134) 
des locaux professionnels

Initialement, cette actualisation devait s’opérer tous les 6 ans à partir des mêmes modalités.

ElecBons 
municipales2020

Actualisation 
(au lieu de 

2021) à partir 
des données 

de loyer

2022
Actualisation à 

partir d'une 
campagne 
déclarative

2027
Actualisation à 

partir des 
loyers

2033
•ActualisaBon 

à parBr 
campagne 
déclaraBve

2039

+ 1an
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4-Plan de relance et 
recettes d’investissement

Association des collectivités au plan de relance

Rénovation 
énergétique des 
bâtiments publics 
3,7 milliards

Densification et 
renouvellement 
urbain 650 millions 
dont 175 pour les 
communes 
validant des 
opérations denses

ModernisaFon 
réseaux eau et 
staFon épuraFon 
300 millions

Limitation 
production 
déchets  500 
millions dont 195 
pour l’ADEME

Plan vélo et 
transport en 
commun 900 
millions

Rénovation lycée 
300 millions
Formation 
professionnelle 1,5 
milliard

Cohésion sociale 
1,3 milliard dont 
500 millions pour 
inclusion 
numérique et 
France Haut Débit

ALLER VITE

ETAT

CL

INTERET FINANCIER 
MAIS VIGILANCE

SELON SITUATION



4-Dérogation à la participation maximale du maître d’ouvrage 
(art.42)

Possibilité pour les préfets de déroger jusqu’au 31 décembre 2021 à la 
règle de participation minimale de 20 % du maître d’ouvrage pour les 
projets de rénovation énergétique bénéficiant de subventions dans le 
cadre de la mission « Plan de Relance » sous conditions :

- Baisse de l’épargne brute de plus de 10%
- Niveau de capacité de désendettement (aucun seuil précisé)

L’épargne brute est appréciée par différence entre exécution au 31 
octobre 2019 et 31 octobre 2020.



4- Marché de conception réalisation confié à un seul opérateur 

Passage de marchés globaux de performances.

Cf. Instruction relative au soutien à la rénovation énergétique des 
bâtiments des CT 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45087

Le contrat global de performance associe exploitation et maintenance à 
la réalisation afin de remplir des objectifs chiffrés de performance. Ces 
objectifs sont définis en termes de niveau d’activité, qualité de service, 
efficacité énergétique, incidences écologiques. Ce marché comporte des 
ENGAGEMENTS DE PERFORMANCE MESURABLES.

A Signaler : Kit élus sur la rénovation bâtiments publics
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/kit_elus_batiments_publiques.pdf

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45087
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/kit_elus_batiments_publiques.pdf


3. Les recettes d’investissement

DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux)

La DSIL (Dotation de Soutien à 
l’Investissement Local)

La DPV (Dotation Politique de la Ville)

Le FCTVA (Fonds de Compensation de la TVA)
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Les dota)ons en inves)ssement
la DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL), 

la DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX (DETR), 
la DOTATION POLITIQUE DE LA VILLE

DETR - PRIORITES RETENUES EN 2021 PAR LA COMMISSION TERRITORIALE D’ELUS

- Eau et Assainissement – 1000 hbt
- Construction et réhabilitation mairie, sièges EPCI, écoles 1360 EUROS/M2
- Travaux de gros entretien des bâtiments communaux à vocation patrimoniale avérée
- Travaux de mise aux normes accessibilité des bâtiments communaux -3 500 hbts
- Etudes préalables à des investissements subventionnés au titre de la DETR
- Travaux de voirie – 1000 hbts avec volet accessibilité aux PMR et sécurisation voirie 

abords établissements scolaires
- Projets en faveur du maintien et du développement des services publics en milieu 

rural
- Projets d’investissements dans le domaine du développement économique et 

touristique,
- Projets de maison de santé pluriprofessionnelle en milieu rural
- Projets d’équipements sportifs
- Mise en place d’un système de vidéo surveillance passif, en entrée et sortie de village

Circulaire du 7 décembre 2020 – Préfecture de l’Hérault – Règles applicables DETR 2021
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4- Modification des règles de répartition de la DETR (art. 253) : 
réorienter vers les territoires ruraux

Autorisation d’engagement : 1 milliards d’euros

Crédit de paiement : 888 millions d’euros

Répartition par département selon des critères de taille démographique et

de potentiel financier des communes et EPCI éligibles

Critère de population totale 

des EPCI éligibles (25% de la 

répartition)

Population des seules 

communes peu denses 

ou très peu denses au 

sens de l’INSEE 

appartenant à ces EPCI

Evolution 

enveloppe 

resserrée

Population 2019 INSEE Engagements 2019 Part dans le total

1 120 190 10 704 866,60 euros 1,04%



Les dotations en investissement

DETR – COLLECTIVITES ELIGIBLES

http://www.herault.gouv.fr/index.php/content/download/32195/219396/file/Circulaire%202020.pdf

Communes – 2 000 
habitants

2 001 hbts < Communes < 20 000 hbts
Pfi moyen < 1,3 * Pfi moyen communes 

de même catégorie

Pdt 3 ans à/c de leur date de création :
Communes nouvelles issues d’une EPCI 

éligible à la DETR ou de fusion de 
communes dont 1 au moins était éligible 

à la DETR

TOUS LES EPCI à FISCALITE PROPRE

sauf s’ils répondent aux 3 conditions 
suivantes cumulatives :

- Territoire d’un seul tenant et pop > 
75 000 hbts

- Au moins une commune de pop > 
20 000 hbts

- Densité de population >= 150 
hbt/km2
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4- Modification des règles de répartition de la DETR (art. 253) : 
Le bilan national 2019

Lien bilan DETR Hérault 2020

https://www.herault.gouv.fr/content/download/35665
/238121/file/DETR-
2020%20bilan%20thématique%20A%20PUBLIER.pdf



Les dotations en investissement

DSIL =
ATTRIBUEE PAR LE PREFET DE REGION

GRANDES PRIORITES THEMATIQUES 
- Rénovation thermique, transition énergétique, développement énergies 

renouvelables
- Mise aux normes et sécurisation des équipements publics

- Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité ou de la construction de 
logements

- Développement numérique et téléphonie mobile
- Création et transformation, rénovation de bâtiments scolaires

- Réalisation d’hébergements et équipements publics suite à accroissement nombre 
d’habitants

- PROJETS RELEVANT D’UN CONTRAT DE RURALITE 

Circulaire du 8 décembre 2020 – Préfecture de l’Hérault – Règles applicables à la DSIL
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4- Automatisation du FCTVA (art.251)

Automatiser le versement du FCTVA via la comptabilité

Assiette du FCTVA précisée :
Toutes les dépenses d’investissement et certaines dépenses de 
fonctionnement (entretien des bâtiments publics, voirie, entretien des 
réseaux et des prestations relevant de l’informatique nuage.
Liste des dépenses non éligibles à l’automatisation

Mise en œuvre

2021 Collectivité et EPCI percevant en N pour N
2022 Collectivités percevant en N+1
2023 Collectivités percevant en N+2

Cf. site www.cfmel.fr « Automatisation du FCTVA »

http://www.cfmel.fr/


} La majorité des 200 communes éligibles à la DPV se situe en Ile de France, 
dans les Hauts de France (ancien bassin minier), dans le grand Est et dans 
l’aire urbaine de Lyon

} Potentiel financier faible, proportion de bénéficiaires d’aides au logement 
élevée, habitants aux revenus faibles

Dotation politique de la ville

CONDITIONS ELIGIBILITE

Etre éligible à la DSU sous conditions
Population en QPV >=19% de la population INSEE 
Intégrer un périmètre ANRU



4. Dispositions diverses
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4- Aides de l’Europe : elles existent mais comment s’en saisir 
pratiquement : pas de réponse claire !

10 février : Approbation officielle du Parlement Européen du règlement 
de « Facilité pour la Reprise et la Résilience », principal instrument du Plan de 
Relance européen

40 milliards d’euros fléchés vers la France

1er paiement attendu mi 2021

Priorités : le climat (au moins 37%) et le numérique (au moins 20%)

Frein : complexité du processus

Instrument d’appui technique = enveloppe financière de 864 millions pour la 
période 2021-2027 pour l’ensemble de l’Union Européenne (expertise, 
renforcement capacités administratives, actions de formation, mise à dispositions 
d’experts….)
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52020PC0409&from=EN

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52020PC0409&from=EN


4- Aides de l’Europe : elles existent mais comment s’en saisir 
pratiquement : pas de réponse claire !

1 - Ruissellement des aides jusqu’aux petites collectivités : nécessité d’une 
organisation où l’ingénierie des grandes collectivités facilite et appuie celles qui en 
sont dépourvues

REGION EPCI
DEPARTEMENT
Associations Nationales COMMUNES

2- Des outils simples, faciles à comprendre et à utiliser ?

https://www.europe-en-
occitanie.eu/spip.php?page=eeo_recherche#eeo_resultats

https://www.europe-en-occitanie.eu/spip.php?page=eeo_recherche


4-Des dispositifs annexes PETITES VILLES DE DEMAIN

225 communes sélectionnées en Occitanie, 19 dans l’Hérault

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/petites-villes-de-demain-45#scrollNav-2



4-Des dispositifs annexes : TERRITOIRES D’INDUSTRIE

redynamiser industrie locale et recréer de l’emploi

148 programmes regroupant plus de 500 intercommunalités situés 
dans les campagnes, espaces périurbains, petites et moyennes villes 
présentant une forte identité et un savoir faire industriel

1,3 milliards d’euros jusqu’en 2022

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/territoires-
dindustrie-44



4-Des dispositifs annexes ACTION CŒUR DE VILLE

améliorer les conditions de vie des habitants, conforter le rôle moteur 
des villes moyennes dans le développement de leur territoire

222 villes sélectionnées le 26 mars 2018

5 milliards d’euros sur 5 ans

Le maire, en lien avec le président de l’intercommunalité, pilote la réalisation des actions et assure la 
maîtrise d’œuvre urbaine du projet ;
Le préfet recueille les expressions d’intérêt, coordonne les services et mobilise les moyens de l’État. Il anime 
localement le partenariat ;
Les partenaires régionaux publics et privés agissent concrètement dans les périmètres définis par des 
investissements nouveaux et/ou un renforcement de leurs interventions.

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/action-coeur-de-ville-42



4-Des dispositifs annexes : FRANCE SERVICES

Accéder aux services publics quel que soit l’endroit où on vit dans un 
lieu unique pour effectuer ses démarches du quotidien

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/france-
services-36



4-Des dispositifs annexes : Aide Associations



} Décalage d’un an du calendrier de l’expérimentation
} Démarrage en 2021 au lieu de 2022
} Conventions devant démarrer en 2021 reportées à 2022 pour 2 ans
} Nouvelles candidatures possibles avant le 1er juillet 2021 pour un démarrage au 1er janvier 2022
} Rapport prévu 15 novembre 2023

Compte financier Unique



} Créé en 2006, prorogé jusqu’en 2025

} Abondement de 2 millions d’euros.

Fonds d’Aide pour le Relogement d’Urgence
(FARU)



} Budgétisation de 40 millions d’euros pour la prise en charge de la 
moitié du coût des masques achetés par les collectivités entre le 13 
avril 2020 et le 1er juin 2020.

Prise en charge d’une partie 
du coût d’achat des masques



CET : Contribution Economique Territoriale

CIF : Coefficient d’intégration fiscale

DCRTP : Dotation de compensation de la réforme de la TP

DETR : Dotation d’équipement des territoires ruraux

DGF : Dotation globale de fonctionnement

DNP : Dotation nationale de péréquation

DPV : Dotation politique de la ville

DSIL : Dotation de soutien à l’investissement local

DSR : Dotation de solidarité rurale

DSU : Dotation de solidarité urbaine

FARU : Fonds d’Aide pour le Relogement d’Urgence

FDPTP : Fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle

FDVA : Fonds d’Aide pour le Développement de la Vie Associative

FPIC : Fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales

GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et préventions des inondations

IFER : Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux

QPV : Quartier Politique de la Ville

TEOM : Taxe enlèvement des ordures ménagères

VLC: Valeur locative cadastrale

Lexique


